
 

Direction de la coordination artistique et des formations musicales – 30 août 2010 

 

 
L’Opéra de Rouen - Haute Normandie recrute un(e) : 
 
 

Régisseur général de l’orchestre et du chœur (h/f) 
 
 
Placé sous l’autorité du directeur de la coordination artistique et des formations musicales, le 
régisseur général de l’orchestre et du chœur encadre et met en œuvre, avec le service dont il est 
responsable, la logistique liée à chaque série de la programmation impliquant les formations 
musicales. 
 
 
Principales missions et responsabilités : 
 
 Il élabore le planning général détaillé des productions musicales (partie formations 

musicales) à partir du planning sommaire et veille à la bonne application des règlements 
(accord d’entreprise, convention collective) 
 

 Il organise la logistique de chaque projet du planning général dans ses aspects administratifs 
et techniques : budget, repérages techniques, planification et recrutement des équipes 
techniques nécessaires, définition de l’implantation de l’orchestre, location des instruments et 
du matériel nécessaire, transport du personnel, coordination des montages et démontages en 
lien avec les services techniques… 
 

 Il assure la planification des effectifs d’orchestre et du chœur, la répartition des musiciens, le 
recrutement des artistes supplémentaires, en concertation avec le directeur musical et les 
chefs de pupitre. 

 
 Il s’assure du bon déroulement de la série dont il assure l’encadrement administratif : 

organisation des rendez-vous et communication des changements, suivi de la gestion 
administrative du personnel artistique (présences et absences des musiciens et des 
techniciens, décomptes horaires, suivi des suppléments et défraiements…). 
 

 Il assure la coordination et l’encadrement de la régie composée de : 1 régisseur d’orchestre, 
2 techniciens d’orchestre, 1 bibliothécaire et des techniciens supplémentaires. Il assure le 
lien avec les services techniques de l’établissement. En l’absence du directeur de la 
coordination artistique, il assume la responsabilité de l’encadrement de l’orchestre et du 
chœur. 
 

 En collaboration avec le directeur de la coordination artistique, il est en charge de la gestion 
du parc instrumental et du parc régie de l’opéra : étude des besoins en investissement, suivi 
des maintenances et de l’entretien général, suivi des appels d’offre en lien avec la direction 
administrative et financière. 

 
 

Profil : 
 

Au moins trois ans d’expérience en régie d’orchestre, connaissances techniques et musicales, 
bonne connaissance des règles de fonctionnement propres aux orchestres permanents, maîtrise de 
l’outil informatique, anglais courant demandé. 
 
Grandes capacités d’encadrement, diplomatie, disponibilité, aisance relationnelle, capacités 
organisationnelles et sens du travail en équipe. 
 
 
Poste vacant au 1er novembre 2010 
Candidature (lettre de motivation + CV) à adresser avant le 30 septembre 2010 : 
Frédéric Roels – Directeur Artistique et Général - Opéra de Rouen - Haute Normandie 
7 rue du Docteur Rambert – 76000 Rouen 
Renseignements auprès de Valérie Gourdel – 02 35 98 50 98 
 


